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a naly t iques approfondies, e u s' inspirant des beaux lr avaux de 
l\f. Delclève, ùa ns le but de fixer les mélhodes â s ui vre , pour 
déte1·m ine r leur tene ur réelle e n matièr es vola liles . 

En attendant je crois pourvoi r conclure: 

1° Que toutes les houi lles donnent des cendres, lors de leu r inciné
ra tion et que la noti on théoriq ue ùe houille pure ne répond â aucu ne 
réalité; 

2° Qu'il ne fau t pas confondre les imp u retés, qu i ne peuvent 
être séparées des houill es par lavage, avec les su bstances stéri les qu i 
y sont mélangées; 

3• Que ces substances donnent toujours une perte à la ca lcination 
et sont égalemen t modifiées. pendan t l' incin ération; que les tr ansfor
mations qu'elles subisse nt ne sont pas dues uniquement â la présence 
dans les houilles de ca rbonates et de sulfu l'e; mais qu 'i l importe de 
ne pas négl iger les conséquences de la dist illa tion des schis tes 
bitumineux, q u'el les contiennent très fréquemment. 

Décembre 1921. V. FIRKET. 

L'Industrie houillère américaine 
( Bassin de Pittsburgh) 
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J . MAJORELLE 
ancien élève de !'Ecole Po ly techn ique, Ingénieur civil des Mines 

(Revue de l' l ndust1·ie Minérale - 1 cr mar s 19.22) 

De cet impor tant mémoire, nous extrayons le cha pi trn re latif à 
« la Sécurité et a u Contrôle de l' b:ta t », persuadés qu' il intéresser a 
grandement les lecteurs des Annales des Jl1i11es . 

CHAPITRE III 

Sécurité. - Contrôle de l'Etat 

§ I. - Organes de contr6~e Locaux (E tats). - Pour se 
rendre un compte exact de l'o rganisation du contrôle des 
mines au x E tats-Unis, il ne fa ut pa5 perdre de vue le carac
tère fédéral des institutions a mérica ines, chacun des E tats 
ayan t ses services administra tifs pro pres et sa législation 
intérieure spécia le. 

Dans l'Etat de Pennsy lvanie, que nous prendrons comme 
exemple, le con trôle relève d' une direction des mines 
(Department of Mines) créée par la loi loca le du 14 av ril 
1913. Le di recteur des mines (Chie/ of the Department of 
Mines) est nommé pour qua tre ans pa r le gouverneur, 
après avis du Séna t local ; il a la haute direction des ser
vices de contrô le, peut s uspendre les contrôleur s de leurs 
fo nctions (sauf appel dP. ceux-ci aup rès du gouverneur) et a 
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q.u~lité pour recevoir au cours de ses enquêtes , des dépo
sitions sous serment. 

Des contrôleurs des mines (Mine inspectors) surveillent 
l'application du règlement et font les enquêtes d'accidents . 
ils ~ont .choisis ap rès exa.m:-n par une Com mission spécial~ 
(Mine inspectors examining board) composée de cinq 
membres nom més par. le gouverueur de l'Etat; deux àe 
ces membres doivent être ingénieurs des mines et trois 
d'entre eux doivent être d'anciens contrôleurs ou maîtres
mineurs expérimentés. La loi exige que les candidats 
aient au moins dix ans de pratique, dans une mine de char
bon. « ~i tumi~euse >) , dont cinq ans au moins en Pennsyl
vame; ils doivent en outre dépose r, lors de leur en trée en 
fonctions, une caut ion de 5.000 dollars (60.000 fr . environ 
au change actuel). 

Les fonctions des controleurs aux Etats-Unis sont assez 
~nalogues à c~ qu'elles ~ont en France. Une disposition 
mtéressante existe toutefois dans les règlements (art. 20 de 
la loi des min es de Pennsylvan ie du 9 juin 1911) : en cas 
de di verge n.CEil entre le ~ontr6 1e.ur et l'exploitant, le règle
ment prévoit une e11quete spéciale par trois con trôleurs 
avec possibilité d'appel devant les tribuna ux de droit corn~ 
mun; les dépenses engagées par la mine sur une injonc
tion du contrôle, reconnue mal fondée, sont remboursées a 
l'exploitant. 

Chaque Etat établit séparément sa législation minière et 
les règlements fo nt l'objet de lois locales · nous . , en repar-
lerons plus lorn. 

§ 2 . - Organes fédéraux. - L'organisatio d 
·1 d · Il n u con-tro e es mrnes, te e que nous l'avons ind· é 

h iqu e au para-
grap e précédent , est celle d'un Etat part· 1. . . 

. à , d icu ier. mais il 
existe coté es oro·anisations d'Etats ' . 

1 · 0 une organisatio 
fédéra e nat10nale, représentée par le s · n 

erv1ce géologique 
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(Geological Siwvey) et par le bureau des mines (Bureau 
of JV ines) . 

Le Service géologique, dont les organes centraux sont 
rattachés au ministère de l'i ntérieur à Washington, s'oc
cupe de la recherche et de l'étude des gisements et de la 
pnblication d'une carte géo logique pour l'ensemble des 
Etats-Unis . 

J ,e bureau des Mines est chargé d'étudier les méthodes 
d'extraction et les perfectionnements à -y appor ter, surtout 
en ce qui concerne la sécurité de l'exploitation ; la direc
tion du service est éga lement au ministère de l'intérieur à 
Washington; mais il existe treize bureaux des mines 
régionaux, placés aux points les plus importants du pays 
(Pi ttsburgh pour l'industrie ho11 illère, Oklahoma pour l'in
dustri e du pétrole, etc.). Le bureau fédéral des mines n'a 
pas d'auto ri té di rec.te sur les exploi tants, cette autorité 
appartenant un iq uement aux directions des mines des 
différents Etats; mais les conclusions du bnrean des mines, 
concernant la sécuri té de l'exploitation, sont g·énérale
ment sanctionnées pa r les lois locales; la loi des mines de 
Pennsylvanie n'autorise par exemple que les lampes, 
machines électriques~ explosifs, etc., app rouvés préalable
men t par le bureau fédéral. 

Le bureau des mines de Pittsburgh - le plus important 
des bureaux régionaux américains -- est doté d'une orga
nisation remarquable. Un vaste bàtiment à deux étages 
abrite les bureaux, bibliothèques, laboratoi res, salles de 
conférence, musée, etc.; il .v est annexé des ateliers, des 
galeries d'essai de dimensions dive rses pou r la vérifica
tion des lampes et moteu rs tle sûreté, une vaste chambre à 
gaz pour l'essai des masq ues, etc.; une centrale électrique 
importante fo urnit la force mo trice nécessai re et sert éven
tuellement de laboratoire d'essa i pour les ingénieurs du 
« Service des combustib les » «fuel Depar tment » ratta-
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ché au bureau des mines. Il existe aussi, en Pennsvlvanie. 
à Bruceton, une importante station d'essais, établi~ sur les 
mêmes principes que notre station de Liévin. 

Une innovation intéressa nte du bnre11u des mines est la 
cr.éation dPs « voit.ures de secours ))(« Rescue cars »); ce 
sont de g-ranrlPs voi tu res de chemin rl e fer , con tenant tout 
le ~atéri el technique et mé~i ca l nécessaire pour porte r 
rap1_d eme~t secours à nne mine, en cas d'accident grave; 
un rngéniPur - on contrôleur - et un certai n nombre 
d'aides expérimentés sonf logés dans cette voiture . Chaque 
({ rescne car » est affecté a un distri ct spécial , da ns lequel 
il circule d'nne mine à l'antre: pend:int ces déplacements, 
le personnel du « rescne car )) apprend à c·onnaître Îes 
exploitations auxrruelles il peut avoir à po'rter secours; il 
s'occnpe en mAme temps de l' inspection el de l'entraîne
ment des équipes de sauvetag-e de ces exploitations . Le 
bureau des minPs dispose égalPment â'nn certain nombre 
de v?itures automobiles , dont. l'érrnipement est analogue a 
celui des « rescue cars)>, quoique plus réduit. . 

§ 3. Rèqlement de la sécurité. - Nous avons expliqué 
pins haut qne la réglementation de la sécurité, dans les 
différents Etats de la Conférlération américaine, n'était pas 
l'ob.iet. de mesures g-énéra les applicables n tout le pavs. les 
r~gl emP nt.s. miniers sont établis sons for~é rie lois · ~pé
ciales (Mmmq Lri1os) votées par les assemblées législatives 
locales. le bnrean fécléral des mines n'a:vant qu'nn rôle 
consultatif. Il en est résulté nécessairement quelque 
manque d'un ité, et la soln tion de cette question laisse 
encore beauconp à désirer clans certaines régions. Sur les 
trente Etats extravant du charbon - dont une v· t · . mg arne 
produisant pins d'nn mill ion de tonnes par an c t · 

, - er a1ns 
n ont qne des réglementations tont à fa it rndiment · 
1, d' (O , aires, et 

un eux régon) na aucune réglementation. 

-
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Les réglementations les plus complètes sont celles des 
Etats de Pennsylvanie, de "Washington (sur la côte du 
Pacifique) et de <":alifornie; é tant donné les conditions très 
différentes de l'exploitation houill ère, dans les mines de 
charbon gras de l'ouest des Appalaches eL dans les mines 
d'anthracite de l'est, la loi de Penssylva nie comprend deux 
réglementa tions tout à fait d i ~tin ctes, l'une relative aux 
mines « bitumineuses >) (Bitimiinous ,lfining Law of 
Pennsylvania), l'autre rel ativ~ aux mines d'anthracite 
(Anthracite Mining Law of Pennsylvania) . 

D'ai lleurs, sous l'effort constant clu bureau fédéral des 
mines , et grâce aux importa nts travaux scientifiques et 
aux ouvrages de vu lgarisation de ce ·service, la réglemen
ta tion de la sécurité dans les minEs a fait récemment de 
sérieux progrès ; la pl_upart des lois minières ont été revi
sées et complétées au cours des cinq dern ières années. Par 
ai lleurs. les essais faits par les labo ratoires du bureau 
fédéral, sur la sécurité d'emploi des lampes, des explosifs 
et des machines électriques rendent. les plus sP.ri eux ser
vices à l'i nclust1·ie, et certa ines lois min ières récentes 
imposent , en ces matières, l'homologation préalable du 
bureau fédéral des mines; les règlements distinguent par
fo is clans ce cas le matériel « autorisé >) (permissible), 
c'est-à-dire con forme aux prescriptions générales du bureau 
fédéral et le matériel « approuvé )) (approved), après essai 
par un service des mines local ou par le bureau fédéral. 

Des études intéressa ntes - effectuées en partie avec la 
collaboration de l'éminent ingéo ieu1· fran çais M. Taffanel 
- ont été poursui vies par le bureau fédéral, sur l'inflam
mation des poussières et la protection contre les coups de 
poussières. Les méthodes européennes de schistification 
sont d'ailleurs très rarement employées, et ne semblent pas 
avo ir la faveur des exploi tants; par contre, l'hum idifica
tion des poussières est employée sous diverses formes : 
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arrosage di rect au moyen de tuyauteries appropriées, 
arrosage par wagons spéciaux, humidification systémati
que de l'entrée d'air, emploi de sels déliquescents·. 

L'arrosage par wagons s'est d'abord fait d'une façon 
très primitive, en promenant sur les voies des bennes rem
plies d'eau et percées d'un ou plusieurs t rous ; les mines à 
équipement moderne font m:age de wagons spéciaux 
munis des dispositifs nécessaires (pompes, ou air co rn~ 
primé) pour projeter l'eau vers le toit et sur les parois des 
galeries·. 

L'humidifica tion s:vstématique de l'air à l'entrée de la 
mine présenterait des inconvénients sérieux pour la santé 
du personnel, da ns des mi nes profonùes et chaudes; dans 
les mines peu profondes des Etats-Unis, le danger semble 
beaucoup moin rl re et, en fait, la méthode est très répan
due, s urtout en Virginie occidentale. L'humidification se 
tait généralement par injection de vapeur rl'eau dans l'en
trée d'a ir; l'emploi direct de .iets d'eau est plus ra re, car 
pour être efficace, il nécessite nn réchauffement préalabl~ 
de l'air, ce qui complique considérab lement l'installation. 

Les sels déliquescents, tels que le chlorure de calcium 
~bsor~e? t la vapeur d'~au de l'air et conservent longtemp~ 
l humidité sans nécessiter des arrosages périodiques. Pour 
maintenir les poussièrE-s de charbon au mur des galerie 
il suffit d'y projeter du ch lorure de calcium sec . m ~· · . . . , ais 
pour la pr?tect1on du toit et des parois, le seul moyen effi-
cace consiste en nn arrosage avec une solution de ch lo
rure concentrée. Ce procédé est employé dans quel 

· cl b · A l h ques mrnes u assrn des ppa a.c es; certains exploitants rem-
placent le ch.lorure d~ calcium pa_r du sel ordi naire (chlo
rure de sodium), mais les propn étés hygromét · 

1 · · b . r1 ques de 
ce m-ci sont eaucoup trop faibles pour avo· ffi 
cité sérieuse. ir une e ca-

Le rendemen t exceptionnellement élevé obt d 
enu ans les 
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mines américaines modernes est dû, en grande partie, aux 
facilités laissées aux exploita nts pour l'emploi de l'élec
tricité dans les travaux du fond, et il est certain que la 
production des mines françaises pourrait être augmentée 
par un usage j udicieux de machines électriques . On ne 
peut évidemment nier le danger considérable des étincelles, 
se procl uisant dans une atmosphère grisouteuse : mais la 
pratique courante des exploitat ions américaines montre 
que ce danger peu.t ê tre évité moyennan t des précautions 
spéciales. Nous nous trouvons en fait dans une situation 
paradoxale, autorisés à promener les lampes et à tirer des 
explosifs dans les couches les plus grisouteuses, mais 
obligés pratiquement (1) de renoncer à l'emploi de l'élec
tricité même pour la traction dans les galeries d'entrée 
d'air; il semble pourtant qne la mise au point des explo
sifs de sùreté constituait un problème plus délicat que celui 
des mesures de sécurité à adopter pour l'usage de l'élec
tricité dans le fond. Les nombreuses expériences effectuées 
dans les galeries d'essai et dans les laboratoires du bureau 
des mines américain ont permis d'établir des machines 
présentant toute sécurité; il sera if. désirable que des expé
riences fussent aussi faites par notre administration, en 
vue de nous délibérer, dans la mesure du possible, de 
l'attirail encombrant, cher et a rendemen t dérisoire, de 
nos machines à air comprimé. 

Nous avons indiqué plus haut (chapit re II, § 3) quelles 
dispositions sont adoptées, dans les mines américaines, 
notamment pour l'emploi des baveuses électriques ; 
celles-ci prennent leur courant par un câble flexible isolé, 
que l'on branche sur une ligne placée dans une entrée 
d'air; les différentes pièces de la haveuse, susceptibles de 

(!) Le règlement (décret de i9ll , art . 216) n'interdit pas formellement l'em
ploi de l'électricité, mais, en pratique, cet emplo i n'est autorisé par le contrôle 
qu'aux recettes d'entrée d'air ou dans leur voisinage immédiat. 
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produire des étincelles (disjoncteurs, fusibles, collec
teurs . .. ), sont renfermées dans des enveloppes étanches ou 
protégées par des tamis métalliques. 

Les dispositions les plus caractéristiques du rèf!lement 
minier de Pennsylvanie, relati ves à l'emploi de l 'éleclri
cité, sont résumées ci-après (nous laissons de coté celles 
de ces disposit ions 'qui ne visent pas spécialement la tech
nique des mines et qu i rentrent dans la pratique courante 
des installations électriques) : 

Le règlement (lo i des mines bitumineuses de Pennsyl
vanie, art. XI) classe les conrants en trois catégories : 

<< Basse tension )> (low voltage), an-dessous de 301) volls· 
' « Moyenne tension » (medium voltage) de 300 à 

650 volts; 

« Haute tension » (higb voltage) au-dessus de 650 volts . 

Il ne fa it aucune différence entre les coura nts continus 
et alternati fs. 

L'usage de la « haute tension » est -a utorisé, même dans 
la mine, à condition qu'il s'agisse uniquement de Jio-nes d 

. d r e 
transport, aboutissant à es transformateurs statiqu , . es 
dune puissance supéri eure à 5 kw, ou à des mole , . . urs 
dune puissance supérieu re à 15 HP. S' il s'ao-i t de m· 

. , o 1nes 
gri souteuses, 1 usa.ge cl~ la « haute tension >) n'est au torisé 
que dans les galeries d entrée d'air ou dans des cha mbres 
convenablement aérées. 

Dans tous les cas, la moyenne ou basse tens · t 
1 . l' l' ion son seu es permises pour a imentation di recte des h . . . aveu ses 

macbmes portatives et locomotives. ' 

Dans le fo nd , les canalisations à haute tens· cl · 
. . ion 01vent 

obhgato1rement être en câbles isolés et armé L 
1
. 

. . . s. es cana 1-
sations à moyenne ou faible tension peuvent ' l fil 

à d. · d' , e re en s 
nus., con 1tion etre placées sur des isol t l' 

a eurs ; usage 

.. 

) .. 

î 
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du fil nu est toutefois interdit dans les par ties grisouteuses 
de la mi ne. 

Le rèfrlement se pré'Jccupe parlicnlièrement des câbles 
souples (trail ing cable), rlPstinés à l'alimentation des ma
chines portatives; ils doi vent être spécialemen t flexibles, 
hautement isolés et tl'ès fortement armés; les types de 
câbles employés sont d'ai lleurs préalablement soumis à des 
expériences de résistance électrique et m?canique, dans les 
établissements régionaux du sf'rvice des mines . Tout câble 
souple, utilisé dans un chantier e-risouteux, doit être relié 
à la canalisation fixe qui l' alimente, par une boite de jonc
tion munie d'inte rrnp.ten1·s et fusibles multipolaires, le tout 
enfe rmé clans une envPloppe étanche on munie de tamis 
métall iques de sùreté. Des di spositions sont prévues par le 
règlement., pour la connexion entre le câble et les ma
chines portatives, la vérification iournaliè re des ~âbles 
souples, etc. 

En ce qui concerne le calcul des câbles, au point de vue 
de leur capacité de transport, le règlement renvoie aux 
prescrip tions du synclica t des assureurs contre lïncendie 
(National Board of F ire Uncle-rwriler s) . 

Les moteurs emplovés dans les parti es grisouteuses 
d' une mine doivent ètl'e muuis d'une « enveloppe de 
sûreté )) (explosion-proof casing) ; le règlement défini t, 
sons ce nom, une enveloppe qui, « lorsqu'elle est complè
tement rempl ie d'un mélange de méthane et d'air, dont on 
provoque l'explosion, est capable, soit d'empêcher toute 
sortie des produits de l'explosion, soit de les évacuer dans 
des conditions telles qu'ils ne puissent enflammer un 
mélange de méthane et d'ai r , don t les proportions corres
pondent au maximum d'inflammabi lité et qui entourent 
complètement et à proximité immédiate l'appareil soumis 
à l'expéri'ence » . D'ailleu rs un type de haveuses ou perfo
ratrices élect riques ne peut être uti lisé dans une mine gri-
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sauteuse qu'après essai et approbation préalable par le 
bureau des mines. 

Le règlement donne des prescrip tions détaillées sur 
l'emploi des machines électriques dans les chantie.rs gri
souteux (nécessité de munir charrue (\rruipe d' une lampe de 
sûreté, inspection fréquent e de la tenue du toit, etc .) Bien 
que le règlement autorise indistinctement l'emploi de cou
rants continus ou alternatifs, on fait presque exclusive
ment usage, pour l'alimentation des machines portatives 
dans le fond , de courants continus fourn is par des com
mutatrices spécia les placées au jour ou ap rès des transfo r
mateurs principaux du fond. 

Les locomotives électriques à trolley ne sont autorisées 
qne dans les entrées d'air ; la tension d'alimentation ne 
peut être que de moyen on bas voltage. Les locomotives à 
accumulateurs sont autorisées dans les galeries g risou
teuses, a condition to ute fo is que tonte::; les parties de leur 
équi pement électrique susceptibles de prodnire les étin
ce lles, soient con tenues da ns une « enveloppe de sùreté ». 
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M. J. ConNET. - Relief du socle paléozoïque, par MM. J. CoRNET 
et CH. STEVENS. 1"" livraison. F e uilles : La Plaigne, Péruwelz, 
Belœil, Baudour, Condé, Qu iév1·ain , Saiut-Ghislai n. - Bruxelles, 
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En vente chez M. DEWl1', lib rai1·e , 53 , rue Royale, Bl'Uxelles. -
Pria; n et de la livraison : 25 (1·ancs. 

Est-il vraiment besoin d'un long commentaire de cette annonce f 
Faut-il rappeler ll n té1·êt et scientique et économique du bassi n de la 
Haine ? Il y a tan tôt près de soixa nte ans que F .-L. Cornet et 
A. Briart ont commencé à en faire connaitre la complicat ion et la 
richesse géologiques. Il semble réservé à leur fils et disciple, 
M. J. Cornet , professeu r à l; Ecole des Mines e t Faculté polytech
nique du Hainaut, à i\fons, de fournir sur ce s ujet une monographie 
des plus complètes . Aussi bien peut-on espér er en voir le début dans 
cette série de sl;lpt feuilles, qu i forment la moitié d'une première 
carte d'ensemble e t q ui son t publiés avec la collaboration de M. Ch. 
Stevens. 

Sur le canevas tiré en ton bistre de la carte topographique à 
l'échelle du 20.000°", les a uteurs ont reporté les positions de tous les 
puits et sondages utilisables, puis tracé les courbes de niveau à 
l'équidistance de iO mètres du re lief du socle paléozoïque. L'allure de 
la surface du Houiller sous les mo1·ts terrains se t rouve ai usi définie 
a u mieux de nos conn aissances. Les auteu rs ont d'ailleu1·s pris soin 
de distinguer par des tracés en traits interrompus les régions su r 
lesquelles plane particulièrement le doute. Ils ont de même restitué 
la surface du palêozoiique te lle qu'elle devait se prolonger sur les 
bords de la cuvette crétacée, avant que la dénudation, y ayant détruit 
le manteau de morts terrains, n'y attaque les roches anciennes : 
Houiller, Calcaire carbonifère et Dévonien. 

La richèsse de la documentation et la perfection des études de 
M. Cornet sur les fo rmation s postpalêozoïques du bassio de la Haino 
sont connues depuis longtemps . Le présent travail en atteste à 

nouveau. A. . R. 


